
Loi relative à l’accélération 
de la production d’énergie 

renouvelable

Objectifs de la filière PV  

A l’échelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) fixe un objectif de 
6500 MWc de puissance installée en 2030.
Rapporté à la Savoie, cet objectif est de 439 MWc, à 
répartir entre les filières de photovoltaïque au sol, en 
toiture ou en ombrières de parking, en 2030. 

État des lieux de la filière PV en Savoie 

En 2021, 5252 installations, dont 3 de grande 
puissance, ont produit 34 GWh d’électricité pour 
une puissance installée de 35 MWc. 

Cibler une zone d’accélération de la filière PV au 
sol en zone dégradée

En 2021, la DDT 73 a réalisé une étude visant à identifier les 
sites potentiellement favorables à l’installation de centrales PV 
au sol, sur des parcelles de plus de 1 hectares en zones 
dégradées au sens de la commission de régulation de l’Énergie 
(site pollué, friche industrielle, ancienne carrière, ancienne 
décharge, délaissé routier ou ferroviaire…). Retrouvez les sites 
identifiés sur le site : https://www.observatoire.savoie.equipement-
agriculture.gouv.fr/Communes/transenergetique.php#Paragraphe302

S’il vous semble envisageable qu’une installation 
photovoltaïque s’y développe, dessinez sur ce site une zone 
d’accélération PV !

La rareté du foncier, notamment en zone d’activité économique, conduit 
à favoriser la densification des ZAE. Toutefois, il peut subsister des 
secteurs sur lesquels aucun développement économique n’est possible 
(survol d’une ligne aérienne, bassin de rétention des eaux pluviales, 
géométrie de la zone non adaptée à l’installation d’un bâtiment…). Ces 
surfaces peuvent être mobilisées, seules ou en complément à un projet 
en toiture ou en ombrières. Retrouvez la cartographie des sites délaissés 
des ZAE sur l’observatoire départemental des ZAE :  
https://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/
transenergetique.php#Paragraphe302

Zones d’accélération de la production 
d’Énergie Renouvelable

Filière – solaire photovoltaïque (PV) au sol

Cibler une zone d’accélération de la filière PV au sol en ZAE  (zone d’activité économique)

S’il vous semble envisageable qu’une installation photovoltaïque s’y développe, dessinez sur ce site 
une zone d’accélération PV !



Vos interlocuteurs pour toute question sur la filière solaire photovoltaïque

Vous assurer de la faisabilité du raccordement de l’unité de production photovoltaïque sur le réseau 
électrique  est fondamental ! Vous pouvez aussi vous interroger sur le portage du projet, l’opportunité 
d’auto-consommer, seule ou collectivement, l’électricité produite ; ou simplement avoir un 
interlocuteur fiable pour vous aider à distinguer le vrai du faux sur le sujet….

Sur la filière, le portage de  projet, la faisabilité technique...
* INES - https://www.ines-solaire.org/
* ASDER : https://www.asder.asso.fr/solaire-photovoltaique/
* SDES : Nathalie LAUGIER - Valentin PALMER - 81 rue de la Petite Eau 73290 LA MOTTE

     SERVOLEX Tél : 04 79 26 42 10 Mail : contact@savoie-enr.fr
Sur le raccordement au réseau...

* ENEDIS en zone concédée : https://www.enedis.fr/je-souhaite-detecter-le-meilleur-
 emplacement-pour-mes-projets-de-raccordement-au-reseau  
* votre Gestionnaire de Réseau de Distribution/ Entreprise locale de Distribution en zone
  en régie communale 

      ENEDIS dispose de nombreuses données sur votre commune : 

Cibler une zone d’accélération de la filière PV au sol en zone agricole, naturelle 
ou forestière

La loi du 10 mars 2023 prévoit que la chambre d’agriculture (en Savoie, la Chambre d’agriculture Savoie 
Mont Blanc – CASMB)  détermine, dans un document cadre : 

* les surfaces agricoles et forestières sur lesquelles à un projet PV est envisageable en 
 ⇒ agrivoltaïsme (la production d’énergie reste accessoire à la production agricole ; un 

décret est attendu pour une définition précise des critères caractérisant ce type d’installation)
  OU

 ⇒ PV classique ( sols incultes ou non exploités depuis une durée minimale à définir par 
décret en CE ; interdits si nécessite un défrichement de plus de 25 hectares)

* les conditions d’implantation des projets PV
 ⇒ compatibles avec l’activité agricole
 ⇒ n’affectent pas durablement les fonctions écologiques des sols (biologiques, hydriques

    et climatiques) ni leur potentiel agronomique

  Vous avez un projet sur ce type de zone, ou un exploitant agricole de votre commune vous a fait 
part de son souhait d’installer du photovoltaïque sur l’une, ou sur un ensemble, de ses parcelles. 

Rapprochez-vous de la CASMB ( Thomas Ribier ) et/ou de la DDT 73 ( Fréderic Debortoli 04 79 71 72 08) 
Si la profession est d’accord pour qu’une installation photovoltaïque s’y développe, ce site sera intégré 
au document-cadre et vous pourrez y dessiner une zone d’accélération PV !

  Si, lors de l’élaboration de son document cadre, la CASMB identifie, sur le territoire de votre 
commune, une ou plusieurs parcelles sur lesquelles du PV au sol classique ou de l’agrivoltaïsme peut 
être envisagé, vous serez informés de ce potentiel. Si vous êtes d’accord pour qu’une installation 
photovoltaïque s’y développe, dessinez sur ce site une zone d’accélération PV !

https://www.enedis.fr/je-souhaite-detecter-le-meilleur-
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